


1. Statut juridique

Présentation du centre de la petite enfance
Le Rêve de Caillette est une corporation sans but lucratif incorporée en vertu de la
partie 111 de la Loi sur les compagnies et subventionnée par le Ministère de la
Famille.

Les objectifs sont :

-Tenir un centre de la petite enfance conformément à la Loi et à ses règlements.
-Offrir tout autre service destiné à la famille et aux enfants.
-Aux fins de réaliser les objets de la corporation, recevoir des dons, des legs et
autres contributions en argent et biens et meubles ou immeubles et amasser des
fonds par voie de souscription ou autrement.

Le Rêve de Caillette est subventionné par le Ministère de la Famille. 

Les parents peuvent -choisir les services de garde qui leur conviennent le mieux. 
C'est pourquoi les services offerts peuvent être en installation ou en milieu familial. 

Ces services de garde éducatifs ont pour but de 

-Favoriser le développement harmonieux de ces services en tenant compte des
règles relatives aux subventions en se conformant aux lois et aux règlements.

Permis: 
La corporation détient : 

-Un permis du M.F.A. à Brownsburg-Chatham de cinquante-sept places en
installation, ainsi réparties: Cinq places pour des poupons (0-18 mois) et cinquante­
deux places pour des enfants de 18 mois jusqu'à la fréquentation de la maternelle.

-Pour 1 'installation située à Gore, il s'agit d'un permis de vingt-neuf places: Cinq
place pour des poupons (0-18 mois) et vingt-quatre places pour des enfants de 18
mois jusqu'à la fréquentation de la maternelle.

-Un permis du M.F.A. de quatre cent trente-cinq places en milieu familial. Le service
est assuré par des responsables de garde en milieu familial qui reçoivent des enfants
de 0-5 ans, selon leur choix. Elles sont soutenues par le bureau coordonnateur
composé de la directton, d'agente(s) de conformité et d'agentes conseil de soutien
pédagogique et technique.

-Pour son installation la corporation détient un permis d'opération de la municipalité
de Brownsburg-Chatham.

Le C.P.E. est membre du Conseil québécois des CPE 

Administration 
La corporation est administrée par un conseil d'administration de neuf 
administrateurs, dont les 2/3 sont des parents usagers des services de garde. Les 
autres administrateurs sont issus de la communauté, d'un membre du personnel des 
installations et d'un ou d'une responsable de garde en milieu familial. Le président 
doit être un parent utilisateur. 
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La Loi: 
La loi reconnaît aux enfants le droit de recevoir des services de garde de qualité pour 
une période de dix heures par jour. Le parent a le droit de choisir le service de garde 
qui correspond le mieux à ses besoins. 

Historique: 
Le Rêve de g_ui? 

C'est en 1997 que Madame Nathalie Malo, en manque de services de garde pour 
ses enfants, décide d'entreprendre des démarches pour l'obtention d'un permis pour 
un C.P.E. à Brownsburg-Chatham. Le projet est donc le 1er de la nouvelle réforme 
qui se verra octroyer un permis pour une installation et un milieu familial 
simultanément. Par la suite, un conseil d'administration provisoire vient donner main 
forte à Nathalie. Celui-ci est composé de gens de la municipalité, de parents et de 
personnes intéressées à la réussite du projet. Deux ans plus tard, en mars 1999, 
Monsieur. Réal Dupuis est engagé à titre de chargé de projet afin de planifier la 
construction du centre qui se veut un projet bien spécial puisqu'il sera le 1er Centre 
de la Petite Enfance en milieu agricole, donc adapté à la réalité des travailleurs et 
travailleuses du milieu. En juillet 1999 une subvention du CLD d'Argenteuil permet 
d'engager une directrice, Madame Chantal Ranger, afin d'élaborer les politiques de 
la Régie interne, les Règlements généraux, de définir la philosophie et de bâtir, avec 
le conseil, les orientations que veut prendre le projet. C'est à ce moment que Le

Rêve de Caillette prend forme; le rêve que les enfants en milieu agricole puissent 
s'épanouir en toute sécurité, loin des dangers que représente parfois la ferme ... 

Novembre 1999, le permis arrive enfin du ministère et Le Rêve de Caillette est 
autorisé à développer, pour la région d'Argenteuil, 49 places en installation et 53 en 
milieu familial. Le conseil provisoire fait place au 1er Conseil d'administration officiel 
lequel est formé, tel que décrit aux lettres patentes, de 2/3 des parents utilisateurs 
ou futurs utilisateurs. Les bureaux du centre sont temporairement situés à 
l'ancienne salle municipale de Brownsburg-Chatham. Les mois qui suivent sont 
chargés de- rencontres avec les partenaires, de reconnaissances pour le milieu 
familial, de discussions pour le choix d'un architecte, de l'achat d'un terrain et de 
toutes les embûches et réussites qui font de Caillette un si beau rêve ... 

Avril 2000, nous voici déjà à la première pelletée de terre qui inaugure les travaux de 
construction de l'installation du C.P.E. Le Rêve de Caillette qui aura pignon sur rue 
au 66 rue .Aubin à Brownsburg-Chatham. Le centre passe à une 2e étape, soit celle 
d'être reconnu par le ministère, àtitre de projet pilote pour les heures de garde non­
usuelles. _ Une étape importante qui illustre bien la spécificité des services que le 
conseil d'administration tient à offrir. 

C'est Monsieur Alain Richer, architecte, qui assume la réalisation des plans et devis 
à partir des demandes et recommandations du Conseil d'administration et qui 
supervise la firme Quinty pour l'exécution des travaux de construction. 

Juin 2000, nous procédons aux entrevues qui nous permettent de former l'équipe du 
C.P.E ... Nous sommes très fiers de constater que plusieurs sont encore parmi nous.
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